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Renseignements
& inscriptions*

Épreuves à partir du 24 février 2020

*Concours d’éducateur·rice des activités physiques et sportives spécialité sports pour tous

  Être titulaire d’un Brevet Professionnel de la 
Jeunesse, de l’Éducation Populaire et du Sport 
(BPJEPS) - Activités Physiques pour tous ou 
expérience professionnelle ou ancienneté dans la 
fonction publique (pour les détails voir la 
brochure du concours)

  Sens du contact, des relations humaines et de la   
pédagogie

  Rigueur et sens de l’organisation

  Connaissances bureautiques (outlook, word, excel)

  Connaissances des pratiques sportives

La Direction de la Jeunesse et des Sports participe à la conception et à la mise en oeuvre des 
politiques municipales en faveur du sport et de la jeunesse à Paris. Au sein de la direction, placé·e 
sous l’autorité d’un·e responsable territorial·e des animations sportives (RTAS), vous assurez :
  une mission d’animation : vous encadrez les séances d’animation auprès de tous les publics, 
dans le cadre de divers dispositifs et évènements sportifs parisiens.  
  une mission d’encadrement : vous êtes le·la supérieur·e hiérarchique direct·e d’une équipe de 
vacataires que vous encadrez.  Vous procèdez en concertation avec le·la RTAS à leur évaluation 
et vous suivez leur emploi du temps et leurs congés.  
  vous mettez en place le programme d’animations sportives d’arrondissement sur les centres 
et/ou dispositifs d’animation. Vous pouvez, à ce titre, suivre la bonne exécution  des marchés 
sportifs. 

Le cyle de travail comprend, en période scolaire, des semaines de 35 heures sur 5 jours entre le 
lundi et le samedi et, durant les vacances scolaires, des semaines de 38 heures sur 5 jours entre 
le lundi et le vendredi. Sur la base du volontariat, vous pouvez assurer un dimanche d’animation 
par mois, rémunéré en heures supplémentaires.
La Ville de Paris assure à tous ses agents un parcours de formation et d’adaptation à l’emploi et 
leur offre également la possibilité au bout de quelques années de progresser dans leur carrière 
via des formations continues et des préparations à concours.

Inscription au concours* du 16 décembre 2019 au 10 janvier 2020

10
éducateur·rices

sportif·ves de proximité


